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DELIBERATION N° 2022.12.53

du Conseil d’Administration du 6 décembre 2022

Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 
Budget principal du CCAS de Versailles

Date de la convocation : 30 novembre 2022
Nombre d’Administrateurs : 17

Secrétaire de séance : Corinne FORBICE

Le Vice-Président : M. François-Gilles CHATELUS 

Sont présents :

Mme Martine DESRUES, M. Alain BERNIER, M. François DARCHIS, Mme Marie-Laure BOURGOUIN-LABRO,
Mme  Corinne  FORBICE,  Mme  Corinne  BEBIN,  M.  Marc  DIAS  GAMA,  M.  Michel  RENAUT,  Mme  Sylvie
FOURNIER,  Mme  Isabelle  KIRSCH,  Mme  Sylvie  PIGANEAU,  Mme  Brigitte  TABOURIER,  M.  François-Gilles
CHATELUS.

Absents excusés: 

M. François DE MAZIERES, Mme Agnès DE LONGUEAU, Mme Stéphanie LESCAR, Mme Pascale DUMONCEL
D’ARGENCE.

******

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’action sociale et des familles, 

Vu l’article 106 III de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRé),

Vu l’avis favorable du comptable public en date du 4 avril 2022 annexé,

Monsieur le Vice-Président expose :

En application de l'article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de
la République (NOTRé), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par délibération de
l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux
métropoles.

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète,
résulte de la  concertation étroite  intervenue entre  la Direction générale des collectivités locales (DGCL) et  la
Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être
généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités d'ici au 1er janvier 2024.





Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (communes et établissements
publics de coopération intercommunale), M52 (départements) et M71 (régions), elle a été conçue pour retracer
l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales.  Le budget M57 est  ainsi  voté soit  par
nature, soit par fonction, avec une présentation croisée pour les collectivités de plus de 3500 habitants.

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires dont bénéficient
déjà les régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires, et notamment:

- en matière de gestion pluriannuelle des crédits: définition des autorisations de programme et des autorisations
d’engagement, adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, vote d’autorisations de
programme et  d’autorisations d'engagement  lors  de l’adoption du budget,  présentation du bilan de la  gestion
pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;

- en matière de fongibilité des crédits: faculté pour l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de
procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune
des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ;

- en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant d’autorisations de
programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles
de chacune des sections.

L’exposé de Monsieur le Vice-Président entendu, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, DECIDE

1) D’adopter, à compter du 1er janvier 2023, la nomenclature budgétaire et comptable M57, pour le budget
principal du CCAS de Versailles, 

2) De préciser que le budget 2023 et suivants sera voté par nature,

3) D’autoriser  le  Président  du  CCAS  ou  son  représentant  délégué  à  signer  tout  document  permettant
l'application de la présente délibération.

******
Monsieur le Vice-Président soumet ce projet de délibération au vote du Conseil d’Administration

Nombre de présents : 13
Nombre de pouvoirs : 0

Nombre de suffrages exprimés : 13 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 13 voix 
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